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La planète en dangers
C’est une affirmation que l’on entend de plus en plus fréquemment et que personne ne conteste aujourd’hui.
La dégradation de la qualité de l’air, de l’eau, l’augmentation des pollutions de toutes sortes, la production de déchets menacent tous les jours un peu plus notre environnement.
Il est urgent d’agir et chacun à son niveau peut agir.
Et s’il est un domaine où l’action est plus évidente, c’est peut-être celui des déchets, car elle concerne notre quotidien.
Nous produisons tous et tous les jours des déchets.
Pour agir il faut se mobiliser




Déchets des ménages
Déchets assimilés
Déchets de la collectivité

330 000 t

206 000 t

7 200 t

Déchets industriels banals

Déchets de l’assainissement
(Matières sèches)

Les tonnages annuels produits en Indre-et-Loire

Indre-et-Loire



Nos déchets – en Indre et Loire en 2007

163 Kg
Apports en déchetterie

374 Kg
251 Kg OM

27 Kg déchets verts
96 Kg collecte sélective
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Évolution de la production
des déchets ménagers en Indre et Loire
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Entre 2004 et 2007, l'augmentation globale du gisement des déchets est de 3%


Selon EcoEmballages, les Tourangeaux trient mieux que la moyenne des français.





1 Unité de Valorisation 
Energétique

5 Plates-formes
de compostage

(ordures Ménagères brutes
et déchets verts)

3 centres de stockage

Maine-et-Loire
Loir-et-Cher

Les unités de traitement de nos déchets ultimes
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Cette carte présente la localisation des équipements de traitement dans le département 
Il existe d'autres plates-formes de compostage des déchets verts, mais à maîtrise d'ouvrage privée (donc ne figurent pas sur cette carte), comme par exemple à Charentilly (entreprise Ecosys)
Certains exutoires se trouvent en dehors du département : UVE de Lasse et UVE de Blois : environ 2 000 t de refus de compostage issues de la plate-forme de Benais sont envoyées à Lasse et 9 800 t partent à l'UVE de Blois depuis Amboise

Des DIB sont également exportés (difficiles à chiffrer car soumis à des contrats privés entre entreprises)
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Ce que deviennent nos déchets

Déchets

Déchets 
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Pour aller plus loin dans la présentation de la gestion des déchets en Indre et Loire




L’Europe / la France
Les règles et les lois

Conseil Général
Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés

Communes / communautés / syndicats
La collecte et le traitement

Citoyens
La réduction à la source et le tri

Les acteurs de la gestion des déchets
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Si l’on regarde maintenant qui fait quoi :
 Le citoyen : tri et peut produire moins de déchets
 La commune : collecte et traite 
 Le conseil général a la responsabilité du Plan Départemental c'est-à-dire l’organisation de la gestion des déchets sur son territoire.
C’est dans cet objectif que nous sommes là aujourd’hui
L’Europe, la France, les règles et les lois. 
Le Conseil Régional gère le PREDD (Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux)  qui organise la gestion des déchets dangereux.




Un P.E.D.M.A. c’est quoi ?

ÑC’est un document de planification obligatoire à l’échelle d’un 
territoire

ÑL’élaboration de ce document est passé de l’Etat au Conseil Général

ÑIl coordonne l’ensemble des actions à mener par les pouvoirs publics 
et les organismes privés pour une meilleure gestion des déchets 
ménagers et assimilés

ÑIl fixe des objectifs à 5 et 10 ans en matière de gestion des déchets 
ménagers et assimilés

Indre-et-Loire
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Un PEDMA – Plan d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés – est le cadre d’organisation de la gestion des déchets ménagers et assimilés dans chaque département

Son élaboration est de la compétence du Conseil Général. 

La mise en œuvre des systèmes de collecte et de traitement est de la compétence des syndicats de communes.

Le dernier PEDMA a été approuvé en 2004 (octobre) sous l’égide de la préfecture.



Environnement

ÉconomieSocial

Le développement durable
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Le CG place l’ensemble de sa politique sous l’égide du développement durable, y compris sa réflexion sur les déchets.
 « Le développement durable, c’est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ».
 Concrètement, c’est la recherche d’un point d’équilibre entre la volonté de répondre aux besoins de la population, la nécessité d’un développement économique créateur d’emplois et la protection de l’environnement.
Cela implique une vision à long terme, la prise en compte des conséquences environnementales des décisions politiques, l’implication des citoyens.
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La gestion durable des déchets
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Le cycle des matériaux
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Améliorer le cycle de vie des matériaux.




§ Réduire la production d’ordures ménagères de 7%/hab. pendant les
5 prochaines années (hors déchets de déchetteries)

§ Augmenter le recyclage matière et organique afin d’obtenir un taux de 
35% en 2010 et 45% en 2015 (contre 24% en 2004)

§ Taux de recyclage porté à 75% dés 2012 pour les emballages 
ménagers

§ Diminuer de 15% les quantités de déchets d’ici 2012 destinées à 
l’enfouissement ou à l’incinération.

Objectifs du Grenelle de l’environnement
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Dans ce contexte la loi Grenelle a fixé des objectifs et des axes de progrès
Pour parvenir à ces objectifs il nous faut identifier des pistes de travail. C’est l’objet du débat public.



Axes de travail proposés

Axe 1
Etablir un état des lieux détaillé des gisements et des flux

Axe 2
Développer et favoriser la réduction à la source

Axe 3
Trier pour mieux valoriser les déchets

Indre-et-Loire
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Le débat public est organisé en 2 temps :

Auditions des collectivités, des associations, des professionnels du déchet, des chambres consulaires puis les réunions dans les territoires.

Les auditions ont permis de formaliser plusieurs préoccupations. 

1 – Avoir  une vision exhaustive du gisement des déchets,

2 – Amplifier la prévention : le meilleur déchet étant celui qui n’existe pas

3 – Mieux trier pour permettre une meilleure valorisation des déchets




Axe 4
Elaborer un schéma départemental de gestion

multi filière cohérent

Axe 5
Communiquer pour sensibiliser chaque citoyen

Axes de travail proposés
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4 – Elaborer un schéma départemental multi filière cohérent

5 – Communiquer pour sensibiliser sans cesse tous les habitants

Ce sont des propositions, qui pourront être modifiées, amendées, … suivant nos échanges de ce soir.



Produire moins de déchets

Quelques pistes …

§ développer le compostage individuel
§ informer pour mieux acheter : guide des bonnes 

pratiques …
§ limiter les sacs de caisse
§ réduire les prospectus et publicités
§ dématérialiser les actes administratifs
§ inciter à l’éco-conception des produits
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A titre indicatif et pour susciter vos contributions, quelques pistes : tout d’abord sur la PREVENTION : (le meilleur déchet c’est celui qui n’est pas produit)
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§ Quelques pistes …

§augmenter la quantité et la qualité des déchets triés
§développer la collecte des biodéchets chez les gros 

producteurs
§développer des recycleries
§améliorer le tri en déchèterie

Trier et valoriser encore plus
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Puis sur le TRI et la VALORISATION 



Comité 
auditeur

Comité 
experts 

Les différents publics d’Indre et Loire 
Auditions et réunions publiques
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Conseil Général 

Les instances du débat public
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L’élaboration des axes de travail sera le fruit de réflexion de l’ensemble des publics : le comité auditeur, le comité expert, le conseil général et l’ensemble des avis recueillis au cours des Réunions publiques




Auditions
par collèges

Commission départementale 
de suivi du Plan

Rencontres
publiques

Livre Blanc de la Gestion des Déchets 
en Indre et Loire

Juillet 2009

Le débat public
Mai 2009
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La démarche de débat public en 2 phases :
Un travail avec les collèges représentés au sein de la commission départementale de suivi du Plan
Des réunions publiques sur les différents territoires du département

La synthèse du débat public permettra d’alimenter le travail de la commission de suivi du Plan.



Débattre des 
enjeux

Ecouter et 
formaliser

Expliquer la 
problématique

3 auditions publiques
6 rencontres publiques 

Parlons-en ensemble
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A vous la parole !

www.dechetsentouraine.fr


